
Chambre des Représentants. 

·- 
SÉANCE ou 3 l l\hns 1871. 

--•-·· 
CAISSES D1AMORTISSEMENT, DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS. 

Il.APPORT ANNUEL. 

i\f ESSIEU I\S. 

J'ai l'honneur de présenter à la Clwrnbrc; en conformité de l'art ide i 6 de 
la loi du 1a novembre -f 8471 le rappod sur les opérations de Ja Caisse d'amor 
tissement et de la Caisse des dépôts et consiguations pendant lannéc 1870, 
et sur leur situation au 51 décombro de celte mérue année. 

J'y annexe les états de situation des deux Caisses ainsi qu'une déclaration 
tic la commission de surveillance qui a pris connaissance du présent rapport, 
scion le vœu de l;.1 foi ('). 

CAISSE D'AiUORTISSEJ\IL~NT. 

Fonds d'amortissement. 

Un capital de 1.000,000 de francs a élé ajouté on 1870 i, la dette de 4 1/2 
p. 0/0, 6° série 1 01 verfu de la loi du 7 juin 1870. Le produit de la négocia 
tion dos titres correspondants a été appliqué au }Xl) ernent «lu p1-i.x d'achat du 
Jardin Botanique tic Bruxelles. 

Le capital nominal do toute notre dette, non annulée et susceptible d'amer- 

(1) Celle comnussion se compose actuellement tic Mll. Fallon, présiden L de la Cour des 
comptes, président; De Man d'Attenrodc, sénateur, élu pa1· le Sénat; Vermeire , représentant, 
élu par la Chambre des Hepréseutants ; Verreyt, président de la Chambre de rommerce de 
Bruxelles, et A. Dansaert, représentant et président du Tribunal de commerce de la mèrne ville, 
nommés par arrêté royal. 
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tissement, qui élait , à la fin de 1869, de fr. a09,H4,782 22 c-, s'élevait dès 
lors, à la fin de1870~ à fr. fH 0,114,782 22 es. 

Les tlotntions d'amortissement afférentes au capital et les intérêts des capi 
taux déji, uruortis , se sont élevés en 1870 respectivement à fr. 2,840i447 91 es 
d à fr. J 1409JOO 7!$ c1, soit ensemble ù fr. 4,249,848 66 es. 

Celle somme se répartit, ainsi qu'il suit, entre les différentes catégories 
de dettes : 

Elll'llUNTS ET DETTES. 
----------,-------i-----.---- - -·-- 

NATURE. 
CAl'IT.\L 

p•·imilif. 

CAl'lf.lL-'~NULÈ. IC\l'lfAt1'0111NAL 
(toi 

~11 ltjuln IB6?.) Ù amortir', 

l•'ON OS D'AlUOl\TISSfüUENT, 

DO1'-'llOi\'.S 

nnuuelles. 

_.,.__ _r=- 
ll'ITHllÈfS 

des Total. 
eupltaux umo1·1i~ ---- --- - - - 

Emprunt ile 501!\:.o,xoo francs, à 
ii p, "l«, couu-aeté en J 8:51:>, et 
dette de 7,0:H,000 francs, inscrite 

5~,47-1,800 " ! / 58,47-;,soo- au c:rand-livre en 184li, ci. . - j >} " 1 584,748 • 11,ll68,2Hl 0 1 1,052,967 ~ 

Dette à 4 1/1 p. °lo, ,lëril'ant de la con- 
version, faite en 1844 , des em- 

05,-142,852 n I S!l,978,640 78 l 55,4û4,I 82 22 j 277,:>20 91 / 
prurits à 5 p. °lo Ile 100,800,~00 fr., 1 

n j el de fr. 11481,48 l 48 c\ c1. • . 2,250 270,570 91 

Emprunt à 4 '/~ p. "l«, contracté en 
1!14-1, pour le rachat ,l'un capital 
Je 80,000,000 de llo1üis, ,'i 2 '/~ 
p.¼, mis à la charge de la Bel:- 
c:icpte par le n° 7 ,le l'article OS du 

8-1,füû,OOO o I lï,1-17,500 11·aité du 2 novembre 184'?, ci. -1 • ! 07,508,'>0() • 1 S57,542 ;;o 1 575 ï5 1 358,116 25 

Dette à 4 1/~ p ¼, résultant de la 
conreesion lies emprunts à 5 p. °lo 
de 1840, 18-i2 et I Md, opérée en 
vertu de la foi du l«décembrc 185t, 
et augmentée de fr. :!O,Ul!3,800 
27 c•, capital mis à la clisposition 
du Trésor tlar la loi du 14 juin 

" 1141,45G,OOO n 1 707,284 50 ! n ! 1!\53 . . . • . . . . . • l 15T,Gl5,500 » 116,15~,400 ii,870 711,154 50 

Dette à 4 '/i p.¼, provenant de la 
conversion, faite en 1857, de l'cm- 
prunt â 5 p. "fo de 183:l, et em- 

(l!),S82,000 ., 1 • 1 m,,so5,40o ,, 1 529,477 " 1 1,102 50 1 350,570 50 prunt de 1 tmo réunis. . . . . 3,-186,llOO 

Emprunt à 4 '/ • p. 0/0, mis en adjudi- 
50,325,000 • 1 1 50,525,000 • 1 " 1 50,5::13 50 1 cation publique en 18ü5. . _ . 0 296,6:!5 327,148 50 

Emprunt à 4 '/,p.¼, émis en vertu 
des lois du IOjuin ltlGT,tlu30juin 

01,000,000 ., l 1 ûJ,9\J0,000 n 1 18G9 et du 7 juin 11170 . • . .1 ., 507,450 ,, 1 2,862 • 1 510,512 )) 

To-ru. . . . . fr. 1 58G,885,9S2 ,, 1 76,711,14!) 78 1510,114,782 ~2 12,840,447 !Il 11,409,400 75 1 4,240,848 66 

Si, aux ressources de 1870 s'élevant à . . fr. 
on ajoute la somme restée disponible sur les ressources de 
-1869, soit . 

on trouve que Ja Caisse disposait en 1870, pour Je service 
de l'amor-tissernent , d'une somme totale de . . . fr. 

4~249,848 66 

2,502)891. 15a 

6ifü2, 7 40 21 
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Emploi des fonds d'amortissement. 

Il n'n pu être employé aux rachats, sur ces . . fr. 
en 1870, tant à Bruxelles qu'à Paris, qu'une somme de. 

fi,rrn2,740 2·1 
2,7-17,250 91 

Le surplus, soit. . . fr. 
est resté disponible par suite de l'élévation du cours du 4 1/z 
au-dessus du pair. Sur cette somm?, il n été versé au Trésor, 
comme définitivement acquise il l'Etat, celle 
de .- . . . fr. ·t ,68 l ,77f'> OJ 
l'autre partie . . 2i·la5,754 29 
est tenue en réserve pour être employée aux rachats si le cours du 4 1/2 p. c. 
tombait au-dessous du pair avant le •Je1• mai prochain. Sinon elle sera égale 
ment attribuée au Trésor. 
En résumé, défaloution faite des capitaux annulés. en vertu de la loi du 

12 juin J-869 et des capitaux amortis jusqu'au 5,t décembre ·t 870, notre dette 
amortissable était réduite, à cette époque, savoir : 

5,85~,ao9 50 

Le 5 p. 0/o de 1858 . à fr. 
- 4 1/2, conversion de ·1844 
- 4 ½, emprunt de 1844. 
- 4 112, conversion et emprunt de '1803 
- 4 ½, conversion de f 8~7 et emp. de ·1860 réunis 
- 4 ·1f2, emprunt de 186~. 
- 4 112, emprunt de !867, 1869 et 1870 réunis. 

'l'O'l'AL. 

Capitul nominal. 

·12;07 4,000 " 
r-rn,564-,t 82 22 
67,483,000 » 
f 4·1,284-,900 » 
6~,846,400 )) 
58,~81,000 )) 
61,804~900 » 

. fr. 462,458,582 22 

Tauc: et {mis des rceluus. 

La Belgique ,\ ressenti pendant plusieurs mois le contre-coup de la lutte 
qui s'est engagée sui' nos frontières, entre ses deux puissants voisins. 

Le 4 1/2 p. 0/o est tombé brusquement à 93 au lendemain de la déclaration 
de la guerre; mais il s'est presque aussitôt relevé à 9D et successivement à 97 
et à 98 pour atteindre de nouveau le pair, vers le milieu de septembre. Les 
rachats opérés par la Caisse ont eu lieu au plus bas cours à 94.80 et au plus 
haut cours a 100. 
Le 5 p. 0/o est descendu de 95 à 86.em p. 0/o. La Caisse en a racheté à ces 

deux cours extrêmes et à des cours intermédiaires. 

Les frais de courtage et de commission afférents aux. rachats effectués en 
i870 s'élèvent à fr. 20l095 8a, savoir: 
Pour la commission allouée à .lU!U. de Rothschild, frères, 

par le contrat du 2·1 juin 1858, relatif à l'emprunt 5 p. 0/o . fr. 19,~08 8a 
Pour frais de courtage résultant des rachats faits en .Belgique. !58!'> n 

EixsEMBLE. . fr. 20,093 8f> 
2 
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CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS. 

L'importance de la Cuisse des dépôts et consignations tond à s'accroitre 
d'année en année, non-seulement sous le rapport des capitaux dont la gestion 
lui est confiée, ruais encore pur I'adjonctiou de nouvelles branches de service 
et par· l'élévation progressÎYc du 110111IH'l' des dépôts de toute nature. 

Ainsi, deux urrélés royaux. l'un Pll date du 50 juin 1870 et l'autre du 12 
août suivant, al tribueut il la Cuiss« des dépôts la gestion des fonds de la 
Caisse de la milice el celle des fonds provenant des cuul iounvmcuts des rem 
plaçauts. 

Le premier de CPS arrêtes a été pris eu exécution de la loi du 5 juin 1870 
relative à la rémunération des miliciens. On sait qu'aux. termes de celte loi, 
tout milicien q ni compte au moins un an de présence rée lle nu corps a droit 
à une rémunération qui est réglée à raison du temps qu'il passe sous les 
armes , et qui est convertie, à l'époque de sa libération, en rente \'iagère sur 
le pied de~ de la somme portée au crédit de son compte. Dès l'année 187 l, 
la Caisse aura à ouvrir, de ce chef, à chacun des miliciens appelés sous les 
arrnes , un compte spécial, soit en tout plus de 7e500 comptes: c'est le nombre 
moyen des miliciens qui accomplissent par eux-mêmes leur temps sous les 
armes. Cette branche de service prendra plus de développement d'année en 
année, jusqu'à ce que la première génération de miliciens, c'est-à-dire ceux 
de la classe de :l. 87J, se soit complétemcnl éteinte. En effet, après la gestion 
du fonds de la rémunération viendra le service des rentes viagères. 

Le second arrêté royal a été pris par application de l'art. 72 de la loi du 
50 juin 1870 sur la milice. - Aux termes de cet article, le milicien qui se 
fait remplacer doit; pour s'exonérer définitivement du service militaire, ver 
ser dans la Caisse de l'État, dans les dix jours de l'incorporation définitive de 
son remplaçant, 400 francs, si ce dernier entre dans la partie active du con 
tingent, et -100 francs s'il entre dans la réserve. - On compte environ 5,;>00 
remplaçants par année; les cautionnements ne pouvant être remboursés inté 
gralement ({UC lors de renvoi de la classe en congé définitif, c'est-à-dire dix 
ans apr-ès l'incorporation, la Cai~sc aura à tenir environ 5~1000 comptes ou 
verts ile ce chef. 

Ainsi qu'on l'a énoncé lout à l'heure, l'accroissement du nombre de dé 
pots d de cousignutious de toute nature contribue à donner à la Caisse de 
dépôts une grande importance. A la fin de l'année 1862, il y avait4,5f2 cau 
tionnements en numéraire fournis par des contribua Lies; cc nombre s'est 
élevé à 6,206 dans le cours de l'année -1870. Le nombre des dépôts en nu 
méraire et en fonds publics effectués en garantie de travaux et de fournitures 
pour le compte do l'État n'était en f 862 que de -1,9~1; il y en a eu 5104-1 en 
1870. - 720 consignations ont eu lieu en 1862; en 1870 il y en a eu {,46!>. 
Quant aux. payements relatifs aux consignations 1 il en a été fait :l.,f 80 en f 862 
et 1,829 en J870. 
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On peut donc dire que, dans cet intervalle de huit années , les branches do 
service dont on vient de parler ont presque doublé en importance. 

Au point de vue du mouvement des fonds, le service a suivi un dévelop 
pement analogue : le solde des dépôts do toute nature qui, au 51 décembre 
·1862, se chiffrait par 28,174,68~ 28, était de 59,746,982 58 à la fin de l'an 
née 1870. 
J'entre dans les détails relatifs à chaque branche. 

Cautionnements des comptables publics} des agents aclmi-t1istratifs 
et des contribuables. 

Solde au 51 décembre 1869 
V crsements non veaux . 

To1'AL. 

Remboursemen ts. 

lUonlant des dépôts au 51 décembre 1870. 

dont il restait à inscrire fr. ~96,~>60 ». 

1° Eu ro11,l8 t•ubllcs. 

Solde au 5-1 décembre ,( 869 
Dépôts nouveaux. . 

TOTAL. 

. fr. 1 ~,tma,:57·1 87 
·1,972,469 82 

. fr. ·l7,a28,04·l 69 
·1,847 ,502 87 

H>16801758 82 

. fr. -:1 t082,~00 )) 
256,600 )) 

. rr. 
Restitutions 

l\lontant des dépôts au 5 l décembre '1870 

1,5-19,100 » 

~7,900 » 

1,26 ! ,200 )) 

Les contribuables ont seuls la faculté de fournir leurs garanties, soit en 
numéraire, soit en fonds publics. ( Arr. du 4 février i8o9.) 

Consignations. 

Solde au 51 décembre ·1869 
Versements nouveaux . 

. fr. 9,872,867 45 
9,42ü,88a aa 

'f01'AL, 

Remboursements. 

lUontant des dépôts au 5-1 décembre i870 

. fr, 19,299,7a2 98 
8,l 02,66a 07 
-- 

. H1197,087 91 

Le tableau qui suit présente la décomposition de ces chiffres. 
5 
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NATUIŒ 

oi,wèh·,. 11 r t·o:-v111GN-'TlOlU1. 

l l EXCÉDANT 
CAPITAU.X CAPITAU.\'. CAPITAUX - - , GAJ'l1'AUX 

1 
1 tlt'$ 1lh 

èudl--pbt d1é1>o~J,/j 1 ~.,u,bou~~~,. UÉl>ÔH RUMBOURSl::IUI.N.TS .,.Il dt!i,ll6l 

effc1:1 uée, en 16'10 su,· le-' 
1,u 31 déc. lSOO. f.N 18ï0. E~ t8ï0. aur lts ., ~roTS au :Sl d&,·. ts1u. 

tt.•llllJtJUl'j('JOCILl5, errecruës en U>7'J, 

1. Capitaux remboursés pat· les Pays- 
Du 1 l ;;1,'HHl :Jtl 

s.oos :571 
. 

1 ~,008 371 
131,!SOU 58 

2. Saisies réelles du Iluin aut . 1 ;j7,2\l!J !:\\) 132,291 2:,! 

:;, Cautiouncments poli!' mise en lil,e1·1é 
provisoire (Lor du l8 lï,nic1· 18.i1). 51 ,~7:i i I ïO,li!JO ,, :!8,'.144 811 -'i8,'i fü 101 1 !l!lllO \JO 

-1. Cautionnements eu na1·antiede1lroils 
de succession. ( l.oi du 2ï ilëccmù1·'! 
ltlli.). :W-1,11:; O:! ~4,\)18 :;4 8 ,---~ so] IG,;'iO:i 08I • 1 :!ûli,-il:1:-i 1 O ,,)j} - 

. ,. Indemnités du chef 1l'exp1·011rialiou 
pour cause d'u1ili1é publi,zue l ,8t>ï, 1 ~•s rn -1,7;"\1,it)1 0~ 4,l!Ol,:iU5 90} >) 1 l7,J75 tl7 1 1,780,8:"/4 !)':! 

li. Fonds disponibles ,lt· la masse iles ,i.;. 
tenus tics maisons centrales, l'i de la. 

"i • I masse d'habillement tles gartlicns. 511,000 8,000 :11,:rno "I 1 is.sco ,, 1 44,aOO li 

7. Sommes appaneuaut à iles succes- 
siens vacantes . 130,0'55 • 29,504 !)6 4.0,150 :l61 

.; 401 

10,535 GO 1 l:!9/i07 -iO 
(') 

1:1. Sommes appanenant à des absents • 2û0,72!) 2ï 70,283 71 57,061 31 :!7=5,!J.18 Gï 

\). Fonds de mineurs el interdits (Loi 
du tü décembre 1851.) . 1,761,546 02 858,83ü 6'1 541,8\)5 841 510,040 SOI • f "c',078,480 IH 

1 O. Ponds ile foi Ili les. ( Loi du l 8 avril 
1/i91,Gl3 !i2f l(i8,075 201 f :!,781,.fOO !JO 1851.) i,65t,0:57 -10 1,550,687 11 . 

J 1. Sommes frappées de saisie-arrêt dans 
les caisses du Trûsor, 11011 produe- 
rives d'intérêt. (L. du 15 mai 18-10). 15,180 10 3Gû " 506 Il >) 1 "·"' 1G (1) 

1 t. Dépôts lie toute autre nature . 2,628,035 85 2,014,'516 70 1,207,088 20 807,'228 5(i >) ;;,.1s:;,2M ;m 

Toun: .... 1 o,s12,s(;1 45I o,12G,SS5 !i5/ s,102,065 011 1,1,10,05s 5'lJ 4G,4!ï Si p1,101,os1 01 

t----------------------1 ------.: ----1------- 
Excédant des recettes sur les dépenses pour 1870. l,:'i2-1,220 48 

1 t) Une somme de fr. :!:,il 1~ c• incrite, par erreur', en l8G9, sous la rubrique D<ipots de toute tmll"e 11al111'e, a étè trnnsférèc , pour régularisation, 
ru 11{70, nu compte des So111,11es a11parlenm1t à des 11bseuls. 

On voit par cc tableau que les postes les plus importants sont, comme 
l'année dernière, ceux qui comprennent Jes indemnités du chef d'expropria 
tion pour cause d'utilité publique 1 les fonds de faillites, puis les fonds de 
mineurs et d'interdits. 

Cautionnements des entrepreneurs, adjudicataires et agents commerciaux. 
1 • J•:o numéraire. 

Dêpôts préalables. 

Solde au 31 décembre 1869 • . fr. 
Verseruen ts nouveaux 

TOTAUX. 

Restitutions 

1lontant des dépôts a11 51 décembre 
1870. • . fr. 

457,5;"J0 » 

2,401,a21 j) 

2,864,877 j) 

2,620,ti02 )) 

C,,utionncmcnt'i 
proprement diti. Ea""'-cmblc. 

- - 
l ,732,G2ï S-1 2,189,977 81 
715,466 29 5,122,995 29 

------- 
2,448,094 10 5,312,971 10 
t ,287,0ü5 45 5,!)07,565 45 

1,161,050 65 1,40~,40a H5 
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Il n'est pas inutile de rappeler que la loi sur lu liberté du courtage ayant. 
dispensé les ugcnls (le chuugc de la fomwlité du eautiuuucment , la plupart 
de leurs cautionnements sont aujourd'hui remboursés. Il ne restait en dépôt, 
à la Iiu de l'année l 870, qu'une somme de 10,000 francs qui sera remboursée 
dès que les intéressés auront produit les justifications exigées par loi. 

*" Eu lontl!i 1mhllc11, 

Le montant des titres restant en dépùt au 5! décembre 1870 se décompose 
comme il suit : 

Dette Lelge il 2 1/2. p. 0/0• 

; ,.. o/ 
à.) P· O• 

Ù 4 1/2 p. 0/o. 
Obligations du crédit communal. 

. fr. ·11556,000 )) 

5(j,000. n 

o,449:61>0 )) 

5:580,900 )) 

---- 
ToTAL. . fr. ·l 0,202Jfü0 )) 

Cautionnements des remplaçants. 

Ce nouveau service, établi en exécution de l'article 72 de la loi du 5 juin 
J870 sur la milice, a commencé à fonctionner le f cr juillet -1870. Bien que, à 
cette date, la plupart des miliciens de la classe de -1870 et des classes anté 
rieures, qui ne désiraient pas accomplir leur temps de service par eux 
mérnes , se fussent déjà fait remplacer, la Caisse des dépôts et consignations a 
encore reçu, dans le cours du second semestre ,1870, par suite du rappel 
inopiné sous les drapeaux de toutes les classes de milice, 901 cautionnements 
s'élevant à . . fr. 54-9 .000 » 

déduction faite des versements i1·réguliers, soit. 5,100 >> 

Elle a eu à inscrire un capital de . fr. 
Les classes de milice antérieures it 1866 et la classe de 

réserve de !870 ayant été ensuite renvoyées en congé illi 
mité, la Caisse a mandaté, à titre de remboursement de la · 
première moitié des cautionnements, une somme de . 

54f5,900 )) 

42,800 " 

Il ne restait inscrite, à la date du 5·1 décembre -1870, qu'une 
somme de . . 'fr. 

en principal. 

505,100 » 

4 
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Lt.'S opérations se subdivisent comme il suit, pnr classe de milice: 

Cl,ASSES l)E ~llLICE. 
llliUIJOUI\Slil!F.XTS 

partiels. 

CA1111.\L 

rus(u,n.( IU!iCl"ll 

uu 

:H '11!ccmlm . .- tH70. 

18()1 1fl,I00 » 

18G2 17,000 . 
180:5 . 23,ti00 . 
1804 21,000 . 
1805 19,::100 " 
1866 :l,800 " 
"!8û7 5,200 " 

1868 5/l00 " 

'1809 :J,"100 " 

1870 sss.eeo " - 
315,900 • 

8,500 Il 

11,000 " 

!),600 " 

0,000 • 

450 • 

8,(l50 " 

8,iOO ,, 

11,000 " 

12,01)0 ., 

lJ,200 » 

2,800 0 

5,200 " 

ii,GOO • 

D,200 • 

255,150 •> 

42,800 • 505,100 " 

Les intérêts bonifiés s'élèvent ù 
cl- les intérêts payés à 
li reste par couséquenl dù pow· intérèt 

. fr. 2)700 2;, 
2~9 ü4 

. fr. 2,440 7-J 

PLACEMENTS. 

Fonds de dépôt. 

La Caisse n eu ù appliquer, en -1870, une parfie des fonds qui élaieut restés 
disponibles au 5-1 décembre '1869, en même temps que les excédants de re 
cette de l'année. 

D'antre part 1 pom· faciliter l'amortissement du 5 p. 0/o, die a cédé à la 
Caisse d'amortissement n11 capital nominal de -f :749,000 francs en titres de 
cette dette, 

Le tableau qui suit indique le mouvement qui, pnr suite de ces opérations, 
s'est opéré dans le portefcuille , en ·1870. 

NATURE 
\',IL~UIIS C..\Pll"At. E'iOlllNAL C:AFLTAL nO!iH'Clt. \",\Ll!UflS 

EN POllTBt'BlilLL& 1h•s ~N l"OR'l'El!EUlU,iC 
t itrus tu·hclê::- 'l'l>,AL• d4"S 

111:5 \".\I !-:UIIS. tilt 
titre~ rè.-li:,és. 

nu 
t•r juneler- tS70. penda •• 1 l".11111ée, 3l déc. ISiO. 

2 11, p. °lo. . 2,445,~-i;j J-1 1 ·J,5711'1-tl 81 .11,016,585 15 " 4,016,585 -J5 

5 p. "f.. 2,535,400 -J6 478,000 " ~,811,400 -JO 1,i 4!!,000 » 1,062,400 'l(j 

4 J ,. p .• , •. . 17,·JSG,JOS 00 ü,'JOl,800 n 24,038,108 06 ., 2-1,0~8, 108 Gl.î 

TOTAL, 21,!>15,152 161 8,950,941 81 o0,86G,oo~ 01 1 ,741>,000 1) 2!l,117,0!)1i 97 
t 
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Les fonds publics du portofcuille de la Caisse des dépô!s1 calculés au cours 
de la bourse du 51 décembre 1870, présentaient sur le prix d'achat une plus 
value de fr. 5081819 4r; c'. Celle situation C'St1 en nppnrcnc<', moins satisfai 
saute quo celle du 51 décembre ,f 869, époque à laquelle la plus value attei 
gnail le chiffre de 6001000 francs environ. Cela tient à lu différence entre les 
cours ù ces deux époques. Elle disparairra dès qu'ils auront l'PJ11'ÎS leur essor. 

Ponds spécial. 

Dans Ia vue de faire face mu pertes qu'elle pourrait éprouver sui· la réali 
sation de son portefeuille, la Caisse a été autorisée, en ·18;50, à se constituer 
un fonds de réserve qui est alimenté: ·1 ° par un revenu fixe de fr. 7,,J2a 66 c\ 
représentant le bénéfice réalisé sur l'échange do titres 5 p. 0/o et 4 p. 0/0 des 
emprunts de 1856 cl de 1858, contre des litres ti p. 0/o de l'emprunt do ·1848; 
et 2° pat· le produit des placements successivement faits de ces revenus. 

Le fonds spécial s'élevait, au 51 décembre -1869, à . fr. 223,HH 68 
Les arrérages et revenus montent, pour ·(870, à. 1.7,M55 87 

. fr. 

H n dé cmployé , il l'achat d'un capital nominal de 240l'66 
francs en titres 4, '/i p. 0/o, une somme de . fr. 

Il i-oslnit à appliquer. à la fin de 1870 . 

ToT.\L ÉGAL. 

210,<>oa rfü 

240)>25 t,4 
82 Ol 

. fr. 

Produit de l'emploi des fo11lls de cautionuements el de consignations. - 
lnléréts des fonds lie dépôt. 

Le produit du placement des fontis de dépôt. a donné en 1870 une somme 
nette de . . fr. 9921682 80 
qui u été versée nu Budget des V oies et Moyens. 
Le Budget de ln Delle publique a eu it supporter, par 

contre, les charges suivantes : 
Pour intérèls des cnutionncmcnts des complables el des 

contr-ibuahles . fr. 620,500 74 
Pour intérêts des cautionnements d'adjudi 

cataircs , entrepreneurs, etc. 
Pour intérêts de consignations . 
Pour intérêts de cautionnements de rem 

plaçants 

4-1,712 82 
231,181 tm 

2}00 2t. 
89ti,89;$ 56 

D'où il résulte, en faveur du Tr-ésor, un excédant de recette 
de . . fr. 

destiné il couvrir l'Etat de ses frais de gestion cf. d'administration. 

96,787 44 
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Caisse générale d'épargne et de retraite. 

Indépendamment des placements que la Caisse <les dépôts et consignations 
est chargée d'opérer pour le compte de la Caisse d'épargne el de retraite , elle 
convertit , h l'intervention de cette Caisse, les livrets de ses déposants en 
inscriptions de rente sur l'État, sans que le déposant ait il payer d'autres frais 
que le courtage dû à l'agent de change. 

Depuis l'établissement des bureaux de poste comme auxiliaires de ln Cuisse 
d'épargne, les opérations de cc genre sont devenues plus nombreuses. En 
1870, le nombre des inscriptions sur le grand-livre <le la Dette publique, 
délinées à dos déposants de ln Caisse d'épargne, s'est élevé au chiffre de ·Hô. 

Quant. aux valeurs appartenant il la Caisse génémlc d'épargne cl de retraite 
d dont cette administration u la garde, elles s'élevaient, au 51 décembre {870, 
ù un capital nominal de 61126,600 francs 1 savoir: 

--- .-- -,--,-·· :-· - . ··-· .. -- ----------------·-·· .. ------ -- ----------- ···- ---····- ---------- ~ 

L>ÊSIGNATION DES VALEUllS. C,\Pll.u c>O:iJ1:-<u.1 Observ(llio11s. 

Dendre et "'ac~. . 

Produits au Flénu . 

F oq~cs tic la Providence 

(~l:1res d'Oignies 

l-:mp1·11nl provincial 

Société du Crédit communal 

lll'lle belge'! '/, (). "l« 
humobillère de Belr,-ique (Crétlil foncier) 4 1

/, p. 0/0 

Obli1ptions 5 p. ¼- 

5 

4 .,. 

4 '/. 

5i ,ooo • 
165,000 " 

2i,500 ~ 

149,000 

S0,000 » 

1,D751:\00 • 

2,i05,S00 " 

000,000 ,, 

Toru. . . . . fr. 1 6,126,600 " 

Bruxelles, le 50 mars 1871. 

Le Miniswe de« Finances, 

V. JACOBS. 
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Dl~t:LAHATION 

d1• la Commission de suroedlunce sur le rnpJwl'l annuel de M. le tllinist1·e 
des Finances. 

Ln Commission de surveillance 1 instituée près de la Caisse d'amortisse 
ment et de ln Cuisse dos dépùts et consignations, déclare qu'il résulte de sa 
vérification , ù la date du 51 décembre 1870, que le portefeuille de ces deux 
institutions se composait des titres d valeurs mentionnés ei-uprès : · 

rrrucs ,: r V ALIWllS 

J 1.1 

A. 
Appurtcuunt 11 la Coisse d'nmortisscment et 

destines i1 être ln-ûlés : 
Til rcs 3 p. O/o • 
- 4 1/2 p. 0/o • 

» 

» 

l>~µo,,, .k l..t ltt.1.IIIJ\1t. 
1'11t1uuah. • o1.unCo1 mt.!111c111 

a l.i 1lll:d.11at1on 
du non, eeucur 

1lt ut. ._,.1l,\,,.scm1.nl 

iï!J,000 » 

f:>7,!JOO » 

10111, 

27!J,00O • 
j7,!JOO • 

,. 33G,UOO » ;.3ü,!J0O • 

JJ. 
. \11ptn'lcmmt 11 la Caisse des d1~pôb cl cou- 

signations : 
Titres 2 1/t p. 0/o. ~, ï6o,t:i8:i rn 2o0,U00 • /._,fHl.i,o8J l', 

3 p. 0/o . !JOGAOO Ili 1 ;j(i,000 • 1,06~,'i.OO l li 
11/2 p. 0/o :::25, 7 Mi/~ '2/~ G6 ;,3:5,2J0 • 21-,278,(i7 '~ liti 

:::28,4 (8, iQ!) !)7 959,250 • 2!),557,65!) !Jï 

t:. 
Appnrlrnunt 11 la Caisse générale ll'épargne 

et de retraite : 
Ti ucs '2 1 /2 p. O/o . 

du Crédit communal t1 4 1/2 1)- 0/n 
Ohligations tic la Compagnie immobilière . 

de la Société d'Oignics, '.) p. O/o. . 
de la Pro, idcncc . 

. t, ÏÛJ,800 • 
1,850,000 • 

de Dendre cl Wnc:. 
tics produits nu Flénu. 

Emprunt provincial rlu Brabant . 

• 

123,300 • 
!Hi0,000 • 
14!>,000 , 
27,500 • 
;;7,000 • 
lü!),000 • 
8!1,000 • 

l,?170,800 " 

2,705,800 • 
I ,973,500 • 

!HîO,O0O » 

14tl,OOO • 
27,500 • 
:J7,O0O • 
IG5,O00 
8!},000 n 

6,126,600 » 

Elle constate: en conséquence, une concordance parfaite entre ces titres 
el valeurs, et ceux. qui sont énumérés dans le rapport. de M. le Ministre des 
Finances. 
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Elle déclare en outre : 

l0 Que les vérificntions auxquelles elle fi procédé t1·imcsfricllcmont ont 
permis d'établir, chaque fois, ln conformité du portefeuille avec les états de 
situation de ces institutions; • 
2° Que les obligations amorties ont été annulées en présence d'un de ses 

membres, selon le vœu de la loi. 

La Commission a arrêté, le 5 l décembre -18701 en conformité do l'art. 45 
de l'arrêté royal du 2 novembre !848, les éceitures du Journal et. du Grand 
Livre de l'année ·1869, ainsi que le Journal de l'année {8701 en cc qui con 
cerne les opérations de la Trésorerie et de la Dette puhlique. 

Bruxelles , le 5\ mnrs 1871. 

la Commission : 

Tn. [<'ALLON, présiüeïu, 
J. VERREY'l'. 
ANTOl!'iE OANSAEl\1'. 
Brn DE MAN D'ATTENRODK 
C. VERMEIRE. 
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ANNEXES. 

SITUATION GÉN~~llALE 

DE LA CAISSE D'AMORTISSEMENT, 
PRÉSm~·r ANI' 

LB RtiSUIR DES OPÈRATJONS FAITES JUS(IU'AU 3f DKCKMBRK f810, 
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.FONDS D'Al\IOHTISSEMg1Yl' ET l~MPLOI DE CES FONDS. 

UÙ;JG:'i\TIO:-;. 

~.lUl'l\UNTS 1n· DETTES. 
-------- ·-. 1 1 ----- 

5 p. °io 
1838. 

4 1/, p. O/o 
(101lll't')[OU) 

1811. 

4 '/1 p."/. 
1811. 

4 '/,p.¼ 
(~(Hl'I'. c.•l c.•mplunt 

di, lt(~3). 

4 'l,p. °lo 
(~onv de 18.!,1 

cL cmp de U:l:GO 
1~unls.' 

4 11._p."/o 
{~•u111ru11~ 
Je 186~). 

4 '/. 11. •1. 
(empunn de l~IJ7, 

de 181'.i!.IH 
de 1870 n1UUÎ$) 

'l'otaun .. 

Capital primitif tics dettes • _ l 58,474,800 » IOti,44'l,8:52 "j 84,656,000 •> 1'57,01!5,500 » jG0,582,000 "j50,J'l5,000 »jlH,!JIJ0,000 • j586,885,052 " 

Capital annulé ( loi du 12 juin 
i80ù). . . . . . • • 

l>lllations annuelles . 

30,!)71:J,64.0 7!1i 17,147,500 U 1011581400 )) 314.86,000 A 

58,4-7--1-,8-0-0--,.,55,-164,182 2:l,ü7,508,50') • 141,450,000 "65,80:5,400 ,, 5-. !)-,-5-~5-,-o-oo--,,
1

-6-l-,-OO-O-,O-O_O_»l510,ll1,782 22 

584,748 ,, 

Intérêts des capitaux amortis, 1 1,5(\8,21\) ,, 

t~ONDS D'AiUOllTISSEiUENT. 

277,320 01 
1 

3ii7,5-i2 501 ï0ï,':l84 501 5:l0,477 •I 206,1>'25 >I 

2,•no ·•l 5m 751 s,s10 •I 1,10:? 501 30,525 50 
-- ------1-----1-----------1-----1----- 

1,052,91)7 

Dotations et mtérêts tic, années 
antérieur-es . IS-1,7':?5,900 55 

270,570 !Ji l 533,116 251 111,lti1 501 350,5ï0 501 5271148 50 

138,660 451 168,771 251 555,0H 251 164,758 501 1,262,054 75 

----- 1-----1-----1------11------1------1 

:56,0ï8,!H7 35 418,'liil SOI 506,887 501 t ,004,796 751 495,1>18 ·I 1,5~9,185 2:; 

507,450 '1 2,840,447 1)1 

Coût des rachats effectués eu 
1870 • . . . - . . . 1 2,006,5:H 04 

Coût iles rachats offectués anté- 
iieurerueut . 13\871,898 25 

EîVil1LOI DES FONDS. 

90,728 7'ô 25,421 rs] IG:5,021 92 

615,G!Jl 81 

2,862 • 1,400,400 W 

3101512 • 4,'M0,848 6 

47,tot 101 rno,750 5ïl 185,240 051 2,1111230 01 

54,485,590 041 

!25,4::H 1sl 11)5,624 O':ll 

------ 

Versement au Trésor, des fonds 
• 55,9',8,222 211 !JG,728 751 47,161 401 7i4,4H ss1 185,':!40 05137,202,820 05 

110n employés par- suite <le 
l'élévation lies cours au-des- 
sus du pair ( loi du l':! juin 

180,!)\)2 15 512,121 52 5-1!,G50 511 282,515 60 103,461 '1 171,624 93 1,681,775 01 1869}. . . . • . . • 1 
Verscrnenls effectués antéeieu- 
rement du même chef • . ,, ,, " " » 524,150 94 ,, 324,150 04 

55,958,222 27 277,320 90 5-37,542 50 707,284 50 3':l0,477 " l ,':!62,054 75 

Bncaisse au 31 dOcemb,<187 0 1 
14!),010 -16 100,545 357,512 25 16:5,841 (solde actif) . . . . . . 740,705 01) " • 527,148 50 

- 
56,078,927 3:; 418,21>I 36 506,887 50 1,064,706 75 405,518 " 1,580,183 25 

356,861 OSl:59,208,746 001 

G)-') q-G) 0912 15- 7-4 2~ -0-,,-1- - ' <>, i> 
--- ·----- 

000, 157 ,, 141,302,481 10 



( us ) [No 113.J 

CAPITAL NOMINAL DES TITRES BACHETES ET BUULtS PUBLIQUE~1ENT, 
OU FHAPPÉS DU 'WIDRE o'A!IIORTISSEMENT. 

E~IN\UNTS ET DETTES. 

---- -~~ ---··-· 
DÙ,IGNATION. 4 1/, p' 0/o 41/1 P-°lo 3 p."/. 4 1 /, Jl. 0/o 4'/,P-°lo 4 .,. p."/, 4 .,. p. »t, 

(eouvl'rslo11) [eonv, et emptuut (eouv. d~ t8!S7 (empr unt {i.!mprunt Lle rn.17, Totuu:t 
1838. 184-1. 1844. <le 18~3). et emp. dt 11:ft>0 de 180$). do lS69 H 

réunis). do l810 rouub). 

Capital primitif des il elles . 58,4ï4,800 " 05, 4-12,832 • 1!-1,650,000 • 157,615/500 • 09,582,000 » 50,525,000 ., 011\)\)0,000 " 586,885,932 

Capital annulé (l~i 1111 12 juin 
17,147,500 • 10,158,400 76,771,149 1869). . . . • . . . " 39,078,il40 78 l) 5,4813,600 >) >) " 

Capital il arnortir . 58,474,800 » 55,404,182 22 137,508,!'iOO » 141,450,900 " 65,895,400 • 59,525,000 •> 61,090,000 • 510,114,782 

TITRES l\.i\.CUE'I'ÉS. 

Titres rachetés pendant l'an- "j 2189û,000 née 1870. . 2,25=>,000 )) 100,000 )) 25,500 l) 172,000 )) 40,000 " 131,400 ,. 185,100 

Titres rachetés antécieurem=, 44,167,800 " •> ,, " >) Ci12,GOO >) " 44,780,400 

46,400,800 ,, 100,000 )) 25,500 )) lï:l,000 l)I 49,000 Il 744)000 Il 185,tOO " 47,676,400 

- 

TITRES JUUJLÉS ET ANNULÉS. 

Titres bnilés . . 46,121,800 )) 100,000 " 25,n0O ,. rrs.ono " 49,000 n ï44,000 )) 127,200 » 47,l!S!),500 

Titres frappés 1h1 timbre : Ra- 
chettis pot1 r ,, amortisse,n'. 279,000 ll " " » )) " 57,000 >) 556,900 

--- 
40,400,800 )) 100,000 ,, 25,500 )) 172,000 )) 40,000 )) 744,000 » 185,100 ,, <i7,G7B,400 

ÉTAT C:0111PAllATIF 

de la dette dotée d'un amortissement et de la portion de cette dette amortie cm 51 décembre 187 O. 

1 • Titres à amortir . 58,474,800 " 55,464,182 2:l li7,508,500 » '141,456,900 • 65,89l>,400 Il 59,525,000 » 61 ,900,0UO )' 510, !14,782 ' 

2" - amortis. . .fG,400,800 • 100,000 )) 211,500 " 112,000 )) 40,000 •> 744,000 >) 185,100 ,, 47,076,400 

50 - restant à amortir. 1::1,074,000 • 55,564,182 22 67,48;i1000 ,, 141,28-1,900 • 65,846,400 ,, 58,5811000 ~ 61,804,900 ,, 400,4;38,382 

- 

'18 

22 

22 

Bruxelles, le 51 mars 1871. 

Le direcleur général de la Trésorerie et de la Dette publique charge de la gestiou 
de la Caisse des dépôts.et consignations. 

S. MERCIER. 
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ANNEXE N° 2. 

SITUATION DE LA. CAISSE DES DtPOTS ET 

A.CTU'. 

Dépôts et 

t 
Son compte courant. . 

'l'ré,ot public, 
Mandats en circulation . 

Butl~et de le Dette publique. - Intérêts dus sur cautionnement!". de remplaçants 

Placements déflnitifs pour le compte de ta Caisse générale d'épargne et de retraite. 

. fr. 2s.:wn,s-17 81 t 2s,s6'3,971 s4 
68,123 èi0 ) 

2,700 ':?5 

Caissier de l'État S/C de cautionnements en fonds publics el de dépôts ile garantie en numéraire . fr. t l,708,l'!:ï ., 

fr. 6, l~(l,ï,00 " 

Placement des 
1:aissier de l'État S/C courant 

Intérêts bonifiés par la Caisse, à retenir sur le produit iles placements en l8il . 

fontis nationaux représentant les capitaux de cautionnements et de consignations: 

r,-. 4,016,58:5 l:i cap. nom. de titres à 2 '/1 °lo, val. au cours du jour (62.00) 21490,282 8'.! et acq. peur 
1,062,400 16 - 3 °lo, - (91.00) 966,784 18 

:t4,038,l08 66 - 4 ½ "fo, ~ (102.15) 24,554,928 30 

. fr. 14,799 0T 
:i,854 54 

2,505,683 ù2 
770,401 !)3 

24,427,060 30 

Fr. 281011,995 30 . :l7,i03,l .-\5 85 
Fontis nationaux tle la réserve : 

2-f0,566 • cap. nom. de titres à 4 '!~ °lo, val. au cours tlujour(I02.15) 245,738 17 et acquis pour. ?40,525 54 

Fr. ï-i,165,719 5!t 
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CON~IGNATlONS, AU 51 D(~CEMBRE 1869. 

1 -~-~--·--- 
,·onsignatio11s. 

Oautlonucuicuts en uumérah-e tic comptables et lie coutribuablcs 1 Inscrits . 
l A inscrire 

. Ir. l:î,084,171> 82 
5!lG,560 " 

~fondats émis pour remboursement lie cautionnements lie comptables, restant à payer. 

Cautionncrucnls en numéraire des cntreprencurs , aul!nts corumer- \ Inscrits · 
ciaux, etc. • . . . . . • • • • • • • • • · • • } A inscrire 

i\fanilals émis po111· remboursement tic cautionnements d'entrepreneurs. restant à payer 

Cousignations tic toute nature . 

Cautionnements. ile remplaçants • 
. 1 Principal. 

/ Intérêts . 

lllantlats émis pour remboursement de cautionnements de rernplaçams , en circulation 

. r.-. 

j Contribuables, ancien servies 
( Entrepreneurs , 

Ca1tt!onnemcuts en fontis publics et dépôts ile 8ai·antie en numé- ) Contribuables, nouueai. service. 
raire . / E .utreprcneurs , 

Cautionnements en fonds publics. 

l,073,002 24 
-11,878 41 

SOS,400 ., l 
2,440 71 f 

15,6~0,75~ 82 

10,298 !JI 

1,114,880 ü:i 

46,150 ,. 

1 1, IUT ,08ï !li 

505,840 71 

Caisse r,énêrale d'épargne et de retraite. 

2,674 !fü 

2Hl,OOÔ " ( 817,500 " 
506,500 " ) 

9,848,-125 • ! t0,890,C25 • 
1 04'> ClOO " j 
' -,- ,, 1 '>G 600 " 

lJt •• ) 

fonds de dépôt. 
Trésor public S/C d'avances. 
Fontis spécial. (llésel"'\'C) 

_ · . fr. 21i71-:;,11 T 4-> 
240,U05 tî'.> 

F1·. 74,165,710 :m 

Dressé par le Directeur général de la Trésorerie et de la Dette pt1bliq11e, 
cha,-gé de la gestion de la Caisse des dépôts et co11si91iatio11s, 

S. MERCIER. 
Bruxelles, le 5t mars 18ïl. 


